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n hd a)=

Tous les bidons
vides de produits
phytosanitaires en
matiere plastique,
dont la capacité est
inférieure ou

egale a 25 litres.

Tous les bidons
vides des produits
~ d’hygiene d’élevage.

Tous les sachets
plastiques et
boites : papier,
carton ou multi-
mateériaux).

\ Tous pieges a mouches
. Ceratipak et Decistrap
(ne pas mélanger
les pieges a
mouches avec les
autres types de
déchets).

)

ADIVALOR

“mballages A Consignes a respecter

> Les bidons doivent étre parfaitement rincés, séchés et
apportés en vrac au point de collecte. Les bidons contenant

Sainte-Rose et Saint-André :

Petite-ile :
Saint-Pierre ZI no.3 :
Saint-Pierre ZI no.4 :
Plaine des Cafres :

Saint-Benoit et Saint-Pierre :

La Saline les Hauts :

de l'eau ou des traces de produits seront refuseés.

> Les bouchons doivent étre placés a part dans
g . .z unsachet plastique.

57 > Les boites et sachets doivent étre vidés le
% plus possible, fermeés et plies.

ATTENTION : NE PAS MELANGER LES SACHETS
)

~N
LASTIQUES ET BOITES AVEC LES BIDONS PLASTIQUES Ao

12 points de collecte

CANE

GAMM VERT
HORTIBEL
TALARMOR AGRI
SICA LAIT

SCIC/PRO AGRI
TERRACOOP CORBEIL
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